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maladies professionnelles
Question écrite n° 122128

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur l'arrêt rendu le 27
octobre 2011 par la cour d'appel de Douai qui a ordonné que les victimes de l'amiante remboursent une partie
des indemnités perçues. Ce jugement fait suite à une demande du Fonds d'Indemnisation des victimes de
l'amiante (FIVA), lequel a réclamé la diminution des indemnisations. C'est ainsi qu'environ 300 personnes sont
concernées par cette décision de justice pour des sommes comprises entre 5 000 et 15 000 euros mais il y a un
risque de jurisprudence. Du fait des conditions et de l'environnement de travail imposés aux salariés durant des
décennies dans de très nombreuses entreprises, il rappelle que la catastrophe sanitaire de l'amiante a provoqué
plus de 3 000 décès en France qui ont pour origine des fautes reconnues par les tribunaux. Après le préjudice
physique et moral qui consiste à vivre avec des maladies souvent cancéreuses liées à l'exposition à l'amiante,
ces victimes subissent une double peine. Cette décision va de surcroît, plonger les familles dans des difficultés
financières supplémentaires et entérine pour les futurs indemnisés, un inacceptable mode de calcul du FIVA qui
va à l'encontre des principes ayant suscité sa création puisque le FIVA a été institué pour assurer une réparation
intégrale des préjudices subis. Alors que le Gouvernement a lui-même déjà entrepris la réforme de la
gouvernance du FIVA, force est de constater qu'il s'agit là de la part de cet organisme d'une tentative partielle de
liquidation des droits des salariés exposés à l'amiante. Face à cette situation, les pouvoirs publics doivent réagir.
Il lui demande quelles solutions le Gouvernement entend mettre en place pour ces victimes et leurs familles afin
que le remboursement envisagé n'ait pas lieu, mais aussi pour que les personnes et les familles concernées ne
soient pas spoliées et pour le respect de leur dignité.
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